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Dimensions 

910 mm x 194 mm 

610 mm x 388 mm 

388 mm x 388 mm 

EN 427 

Epaisseur totale 10, 5mm EN 428 

Composition 

2,7 mm de parement cuir 
support hydrofuge  HDF de 6mm  

contre-parement en liège de 1,8 mm pour l’amélioration 
acoustique au bruit de pas 

 

Poids/Densité 

Poids ramené à la surface  8,6 kg/m² 
Densité du parement cuir  500kg/m³ 

Densité du support  880kg/m³ 
Densité du contre-parement   200kg/m³ 

EN430 

EN 672 

Surface 
4-couches  „AQUA2K“-verni acrylique bi-composant 

séché à l’air 
 

Classe d’utilisation 

23 lieu de résidence 
31 chantier léger passage comme par exemple les 

bureaux. Dans les lieux public à faible trafic, le sol doit 
être, après la pose, impérativement  verni à nouveau, au 

minimum, une fois.  

EN 685 

Classement au feu Dfl-S1 
EN 

13501-1 

Conductibilité thermique 
0,116 m²K/W 

Compatibilité chauffage par le sol 
EN 12667 

Diminution au bruit de pas 18 dB ISO 140-8 

Comportement 

électrostatique 
<2,0 kV (antistatique) EN 1815 

Coefficient de résistance au 

glissement 
µ ≥ 0,3 DS EN 14041 

Résistance à la rayure 2,0 N EN 438 

Résistance à l’abrasion 5.000 tours EN 14354 
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Résistance au 

poinçonnement 
> 90 N EN 438 

Test sur les matières toxiques 

Les sols cuir „Corium“ sont soumis aux test sur les 

matières toxiques , n’émettent aucune matière 

dangereuse et peuvent être considérés  

absolument sans danger  .Des tests visant à 

déterminer la présence de  formaldehydes, de 

COV ou encore d’ aldehyde  ont été effectué. Les 

mesures relevées sont en dessous du seuil 

détectable ,ou le dépassent de si peu que des 

effets préjudiciables  pour la santé sont exclus. 

Bureau de 

Vérification 

DIN EN 

717-1 

DIN ISO 

16000-9 

Premier entretien 

 

WEARCARE TopFinish 

(Art. 94 350 10) 
 

Entretien courant 
WEARCARE Cleaner 

(Art. 94 300 10) 
 

Entretien de fond 
WEARCARE Remover 

(Art. 94 320 10) 
 


